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      BULLETIN D’ADHESION A L’ASSOCIATION
RESEAU ONCOMEL

Madame,
Monsieur

Le Docteur
                ………………………………………………………………………………
Spécialité
                ……………………………………………………………………………
Adresse professionnelle ……………………………………………………………………………
………………………………………………………………….………………………………………
Tel : …………………………………………………………….………………………………………
Fax : ……………………………………………………………………………………………………
E mail : ………………………………………………………..………………………………………
J’adhère pour l’année 2009 à l’association « Réseau ONCOMEL » en réglant ma cotisation d’un montant de 30 euros (trente euros).
J’atteste avoir pris connaissance de la charte du Réseau ONCOMEL (voir au dos) et  m’engage à respecter les éléments la composant. 
A compléter impérativement : 

Nom et prénom du médecin : ………………………………………………………………………

Date : 
………………………………………………

Signature :

Merci de compléter, signer ce bulletin et de l’adresser avec le règlement à l’adresse ci-dessous :
Réseau ONCOMEL

Parc Eurasanté - 180 Avenue Eugène Avinée

59120 LOOS
( Notre Site internet  : http://www.oncomel.org
Oncologie Libérale de la Métropole Lilloise

CHARTE de l'association « RESEAU ONCOMEL »
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Préambule : L’association ONCOMEL est un réseau qui a pour but de favoriser les échanges et la communication entre les différents praticiens intervenants dans le traitement d’une personne atteinte de cancer (ou présentant une suspicion de cancer) afin d’en améliorer la prise en charge globale. 
1. ONCOMEL regroupe dans son réseau tous les acteurs impliqués dans la prise en charge des malades du cancer, c’est-à-dire des médecins spécialistes ou généralistes, des infirmières, des paramédicaux, des psycho-oncologues, des pharmaciens d'établissements, des établissements de soins privés et des représentants d'association de patients. 

Ce regroupement des professionnels de santé a pour objet d’améliorer la qualité de la prise en charge des patients atteints d’une pathologie cancéreuse grâce à la concertation pluridisciplinaire.

ONCOMEL souhaite regrouper les acteurs publics et privés situés dans le bassin de vie de la Métropole Lilloise et les villes avoisinantes.

2. ONCOMEL est organisé en Unités de Concertation Pluridisciplinaire en Oncologie (UCPO) par spécialité d’organe ou groupe de spécialités. Ces unités organisent des Réunions de Concertation Pluridisciplinaire en Oncologie (RCPO) à intervalles réguliers. Lors de ces RCPO, le dossier médical du patient est présenté, discuté et une orientation thérapeutique ou diagnostique est arrêtée. 

ONCOMEL a également vocation de collaborer avec les autres structures référentes, publiques et privées, les autres structures hospitalières et les autres réseaux régionaux ou nationaux.

3. ONCOMEL fédère des acteurs impliqués dans la prise en charge des patients cancéreux. Ces acteurs sont réunis sous forme associative. La participation des acteurs aux RCPO est basée sur le volontariat. L’appartenance à ONCOMEL donne lieu au versement d’une cotisation annuelle donnant droit à l’utilisation de l’affiche ONCOMEL et à diffuser les dépliants d’information patient.

4. Tous les acteurs d’ONCOMEL sont égaux vis-à-vis de la prise de responsabilité de la prise en charge du malade et vis-à-vis de chacun des autres membres d’ONCOMEL. Chaque membre d’ONCOMEL peut participer à une ou plusieurs UCPO.

5. Les adhérents à ONCOMEL s’engagent :

· à respecter le libre choix du patient, quant à son lieu de prise en charge et de ses médecins,

· à informer le patient et ses correspondants médicaux de l'existence du réseau, soit lors des consultations, soit par voie d’affichage et/ou remise du dépliant de l’association,

· à répondre aux demandes des patients qui souhaitent voir leur dossier discuté en Unité de Concertation Pluridisciplinaire en Oncologie,

· à respecter les règles déontologiques et l'indépendance professionnelle des intervenants,

· à enregistrer tous les malades le consultant pour cancer, quelque soit le lieu de consultation. Pour se faire, à remplir les fiches patients fournissant les données minimales pour l'enregistrement des données dans le but d’évaluer l’activité et les pratiques.

· à présenter les dossiers des patients le plus rapidement possible,

· à respecter les référentiels de bonnes pratiques élaborés par ses membres ou les référentiels retenus par l'ensemble des acteurs d'une UCPO. Ces référentiels seront régulièrement mis à jour. Si un malade ne peut être traité directement à l’aide des référentiels, l’adhérent s’engage à présenter systématiquement le dossier en UCPO.

· à remettre au patient et à ses correspondants médicaux les orientations diagnostiques et/ou thérapeutiques retenues lors des RCPO,

· à mentionner dans le dossier médical du patient l’orientation diagnostique et/ou thérapeutique retenue lors des RCPO,

· à participer aux réunions de discussion pluridisciplinaire (RCPO),

· à participer activement à la vie des UCPO,

· à participer à la rédaction et à la relecture des référentiels,

· à participer à la mise en œuvre de moyens permettant de définir un système d’information permettant de réaliser ultérieurement un dossier minimal commun informatique partagé.

6. ONCOMEL dispose d’une structure de coordination chargée:

· de définir l’orientation générale du réseau, 

· de déterminer les indicateurs à réceptionner en vue de procéder à son évaluation, puis d’exploiter et de diffuser les résultats obtenus auprès des adhérents,

· de garantir la traçabilité des orientations retenues lors des UCPO.

Les acteurs d’ONCOMEL acceptent le principe de l'évaluation (interne ou externe) de leurs pratiques en cancérologie, évaluation organisée par la structure de coordination. Les acteurs d’ONCOMEL s’engagent à répondre à tout questionnaire impliquant le fonctionnement et l’organisation d’ONCOMEL, questionnaire organisé par la structure de coordination.

7. Les acteurs d’ONCOMEL acceptent de participer à la recherche clinique qui seule permet de faire progresser la thérapeutique en cancérologie. Les protocoles de recherche clinique sont intégrés au sein des référentiels.    
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